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ARGENT PUBLIC = COLLÈGES PUBLICS !

Mais “en même temps”, le CD35 verse plusieurs
millions d’€ de subventions non-obligatoires à

l’enseignement privé...

Or, depuis 2024, plusieurs restrictions sont venues dégrader le
fonctionnement des 62 collèges publics d’Ille-et-Vilaine :
 - Non-remplacement des agents (accueil, entretien, restauration) lors
d’absences de moins de 15 jours ;
 - Réduction de - 450 772 € sur la dotation de fonctionnement dans
30% des collèges publics ;
 - Baisse de 20 % des dotations culturelles et sportives ;
- Menaces de fermeture sur certains collèges publics, comme celui de
Tremblay, en zone rurale et d’éducation prioritaire.

L’ENSEIGNEMENT PRIVÉ = 
DÉTOURNEMENT DE FONDS PUBLICS

STOP AU FINANCEMENT  PUBLIC 
DU  SÉPARATISME  PRIVÉ 

L’enseignement privé est financé par
de l’argent public, à près de 75%, soit
environ 11 milliards d’euros chaque

année...
Pour la justice sociale et l’égalité républicaine : stop aux subventions aux collèges
privés d’Ille-et-Vilaine, redéployons-les vers le public !
Alors que les collèges publics subissent des coupes budgétaires, le Département verse
annuellement plusieurs millions d’euros de dotations facultatives aux 48 collèges privés.
Entre 2023 et 2025, cela représente environ 3 millions €/an d’aides à l’investissement.

Dans un contexte où l’État asphyxie financièrement les collectivités locales, comment
justifier que des millions d’euros continuent d’être versés aux établissements privés ? Ces
aides ne sont ni obligatoires, ni justifiées, surtout quand les collèges publics manquent de
moyens pour assurer leurs missions (rénovation énergétiques, accès aux équipements
sportifs, etc...).

Dans son rapport d’orientation budgétaire pour 2026 (déc 2025), l’exécutif du
CD35 écrit: “La volonté d’agir du Département pour plus de solidarité, de justice
sociale et de transition écologique reste intacte. Mais elle se heurte à un contexte
financier qui contraint son action et oblige à restreindre encore certains
engagements” Dont acte. Que la majorité du CD35 cesse déjà toute subvention
non-obligatoire aux collèges privés, et se redonne des marges afin de ne pas
“restreindre encore...”



  Https://reparerlecole.my.canva.site 

Plus d’infos sur le site:

L’ENSEIGNEMENT PRIVÉ = 
FACTEUR DE SÉPARATISME SOCIAL

Nous demandons  :
À l’État : l’arrêt de l’asphyxie financière des
collectivités locales et la restitution de leurs
leviers budgétaires et fiscaux, pour une action
autonome et pérenne.

D’autant plus quand l’enseignement
privé se révèle être un puissant facteur
de séparatisme social :
Les chiffres sont clairs : le privé accueille
majoritairement des élèves issus de
milieux favorisés. 

En Ille-et-Vilaine, parmi les 11 collèges
les plus favorisés, 8 sont privés.
Parmi les 30 collèges les plus
défavorisés, 26 sont publics...

Aux élu.es du Conseil départemental d’Ille-et-Vilaine : le redéploiement intégral et
immédiat des subventions facultatives vers les collèges publics (permettant ainsi
d'améliorer les conditions de travail des agents, les dotations pédagogiques et
matérielles, les aides aux sorties et séjours, les investissements écologiques et durables -
alimentation bio et locale, rénovation énergétique, végétalisation, équipements sportifs,
plan vélo…)

Au Rectorat et à la DSDEN 35 : une réévaluation du « besoin scolaire reconnu »
assigné au Privé, afin d'assurer la présence du Public sur tout le territoire, en arrêtant la
logique trompeuse de « complémentarité des réseaux », qui creuse de fait les inégalités.

         Signons et partageons la pétition POUR
défendre les collèges publics d’Ille-et-Vilaine ️

Réparer l’école publique

          Rejoignons le rassemblement citoyen prévu
à partir de 08h le 11/02/26, devant le CD35 ️

https://reparerlecole.my.canva.site/

